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(54) Embase de fixation de ski reglable

(57) Embase de fixation de ski réglable comprenant
un rail (2) destiné à être monté sur un ski, une rangée
de dents (5) s'étendant parallèlement à l'axe du rail, une
plaque (3) destinée à porter un élément de fixation de
ski, montée coulissante sur le rail et portant un verrou
(11) denté déplaçable transversalement au rail destiné
à venir s'engager dans les dents de la rangée de dents

pour immobiliser la plaque sur le rail sous l'action d'un
mécanisme à genouillère. Les dents (5) de la rangée de
dents s'étendent transversalement au rail en occupant
environ la moitié de la largeur du rail et le verrou (11)
comporte un nombre de dents supérieur à deux et avan-
tageusement de longueur sensiblement égale à la lar-
geur de la rangée de dents (5) et il est déplaçable d'un
côté à l'autre du rail
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Description

[0001] La présente invention a pour objet une embase
de fixation de ski réglable longitudinalement, compre-
nant un rail destiné à être fixé sur un ski, une rangée de
dents s'étendant parallèlement à l'axe du rail, une pla-
que, destinée à porter un élément de fixation de ski,
montée coulissante sur le rail et portant un verrou dé-
plaçable transversalement au rail et muni de dents des-
tinées à venir s'engager sélectivement dans les dents
de la rangée de dents pour immobiliser la plaque sur le
rail dans une position sélectionnée, un levier d'entraî-
nement du verrou monté pivotant sur la face inférieure
de la plaque et des moyens de maintien du verrou en
position verrouillée comprenant un sabot relié au levier
par une biellette formant genouillère avec le levier, de
telle sorte qu'en position verrouillée, le sabot est pressé
contre un appui et le levier est maintenu en position de
verrouillage.
[0002] Une telle embase de fixation est connue du
brevet FR 2 739 572 (US 5 794 962). Dans cette exé-
cution, le rail et la rangée de dents sont formés dans
une tôle emboutie, les dents étant formées par décou-
page et repoussage de la tôle dans une zone comprise
entre l'un des bords et le milieu du rail, la plaque sup-
portant l'élément de fixation venant recouvrir les bords
du rail. En outre, le profil des dents du rail et du verrou
s'étend horizontalement, c'est-à-dire parallèlement au
plan de l'embase. L'épaisseur des dents est donc limitée
par l'épaisseur de la tôle et la hauteur disponible à l'in-
térieur de l'embase. Pour offrir une résistance suffisante
à la poussée sur la plaque, les dents sont relativement
larges et le verrou ne comporte que deux dents. La fi-
nesse du réglage est donc limitée. Le verrou est en outre
poussé par un ressort dans sa position de verrouillage.
Une augmentation de la finesse du réglage ne peut se
faire sans risquer d'affaiblir par trop les dentures.
[0003] Du brevet US 5 732 968, on connaît par ailleurs
une embase réglable comportant un rail présentant une
denture verticale grossière et une plaque coulissante
munie d'un verrou à deux dents poussé transversale-
ment en position de verrouillage par un ressort et dé-
verrouillable au moyen d'un levier-came monté sur le
côté de l'embase. Du fait de la conception des moyens
des verrouillage, la course du verrou est relativement
très courte et il en est donc de même de la longueur des
dents mesurée transversalement au rail. Par consé-
quent, il n'est pas possible de réduire le pas du réglage,
c'est-à-dire la dimension des dents, sans affaiblir par
trop le dispositif.
[0004] Du brevet US 6 065 895, on connaît une em-
base de fixation de ski comportant une plaque coulis-
sante munie d'une denture transversale oblique coopé-
rant avec une pièce de verrouillage munie d'une denture
correspondante et déplaçable transversalement au ski
dans une fenêtre rectangulaire. Cette construction per-
met certes d'effectuer un réglage fin, mais seulement
dans une petite plage, c'est-à-dire aux alentours d'une

fixation arrière. Une telle embase ne se prête par con-
séquent pas à un réglage rapide comme cela est de-
mandé pour la location, en particulier.
[0005] L'invention a pour but d'augmenter sensible-
ment la finesse de réglage sans fragiliser le verrouillage,
c'est-à-dire sans réduire la capacité de charge des
dents.
[0006] A cet effet, l'embase selon l'invention est ca-
ractérisée en ce que le profil des dents de la rangée de
dents et du verrou est orienté perpendiculairement au
plan de la plaque, que les dents du rail s'étendent trans-
versalement au rail en occupant au moins la majeure
partie de la moitié de la largeur du rail à partir d'un bord
du rail, que le verrou comporte un nombre de dents sen-
siblement supérieur à deux, et que le verrou est dépla-
çable au moins approximativement d'un côté à l'autre
du rail.
[0007] La longueur du verrou mesurée transversale-
ment au rail est de préférence sensiblement égale à la
largeur de la rangée de dents.
[0008] Lorsque le verrou est engagé dans les dents
de la rangée de dents, la poussée des dents du verrou
sur les dents de la rangée de dents, résultant de la pous-
sée de la chaussure sur l'élément de fixation porté par
la plaque, se répartit sur plusieurs dents, de préférence
sur une longueur de dents sensiblement égale à la moi-
tié de la largeur du rail, ce qui a pour effet de réduire la
pression spécifique sur les dents.
[0009] Pour passer de la position verrouillée à la po-
sition déverrouillée, il est nécessaire que le verrou puis-
se se déplacer d'une distance sensiblement égale à la
largeur du rail. Ceci a été rendu possible en supprimant
le ressort que l'on trouve dans les dispositifs de l'art an-
térieur.
[0010] Il est ainsi possible d'obtenir un pas de réglage
inférieur à 3 millimètres, par exemple 2,5 mm.
[0011] La rangée de dents est avantageusement for-
mée sur une plaque fixée sur le rail ou déplaçable rela-
tivement au rail.
[0012] Le verrou et la plaque portant la rangée de
dents sont avantageusement réalisés en matière syn-
thétique moulée, telle qu'un polyamide armé de fibres
de verre.
[0013] L'embase peut être conçue pour supporter un
élément de fixation de ski, par exemple un élément de
fixation avant ou faire partie d'un ensemble supportant
les éléments de fixation avant et arrière avec possibilité
d'un déplacement symétrique tel que décrit dans les
brevets FR 2 673 847 et 2 771 941 ou dans le brevet
DE 41 35 899.
[0014] Le dessin annexé représente, à titre d'exem-
ple, un mode d'exécution de l'invention.
[0015] La figure 1 est une vue en perspective d'une
embase de fixation de ski à réglage symétrique de la-
quelle on a enlevé la plaque destinée à supporter l'élé-
ment de fixation arrière (talonnière) pour permettre de
voir les moyens de réglage fins et le mécanisme de ver-
rouillage.
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[0016] La figure 2 est une vue de dessous de la pla-
que enlevée à la figure 1.
[0017] La figure 3 est une vue en coupe selon III-III
de la figure 2.
[0018] La figure 4 est une vue en coupe selon IV-IV
de la figure 2.
[0019] La figure 5 est une vue partielle, en coupe se-
lon V-V de la figure 3.
[0020] La figure 1 représente partiellement une pièce
de base 1 destinée à être fixée sur un ski. Sur cette pièce
de base 1 est fixé un rail métallique 2 en forme de glis-
sière au bords relevés et coudés à l'extérieur de maniè-
re connue. La plaque 3 représentée aux figures 2 à 5
est montée coulissante sur le rail 2.
[0021] A l'intérieur du rail 2, guidée par un bord 4 de
la pièce de base 1, est montée une plaque dentée 5 de
largeur sensiblement égale à la moitié de l'espace inté-
rieur du rail 2 et munie d'une denture transversale à l'axe
du rail 2. Cette plaque dentée est en matière synthétique
moulée, par exemple en polyamide armé de fibres de
verre. La plaque dentée 5 est solidaire d'une première
crémaillère 9 reliée par un prolongement 10 au support
(non représenté) de l'élément de fixation arrière. La cré-
maillère 9 engrène, de manière connue, avec un pignon
central 8 d'axe vertical engrenant du côté opposé avec
une seconde crémaillère 7 munie d'un bras 6 relié à la
plaque 3 supportant l'élément de fixation avant. L'en-
semble constitue une embase à réglage symétrique de
l'écartement des éléments de fixation avant et arrière.
Cette application n'est donnée qu'à titre d'exemple.
[0022] Sur la face inférieure de la plaque 3 est monté
un verrou 11 constitué d'une plaquette rectangulaire
munie d'une denture 12 analogue et correspondant à la
denture de la plaque 5 et s'étendant, comme elle, trans-
versalement au rail 2, c'est-à-dire à l'axe longitudinal 13
de la plaque 3. Le verrou 11 est guidé dans une creusure
14 de la plaque 3 et il présente, sur sa face supérieure,
deux dégagements 15 pour deux zones 16 et 17
d'épaisseur initiale de la plaque 3 destinées à recevoir
des vis de fixation de l'élément de fixation de ski. Le ver-
rou 11 comporte douze dents dans l'exemple représenté
et sa largeur, mesurée dans le sens transversal à la pla-
que 3, est sensiblement égale à la moitié de la largeur
intérieure du rail 2. Le verrou 11 peut se déplacer d'une
extrémité à l'autre de la creusure 14. Dans l'exemple
représenté, le pas des dentures est égal à 2,5 mm.
[0023] Les déplacements du verrou 11 s'opèrent au
moyen d'un levier 18 monté rotativement sur un pivot
19. Ce levier 18 est muni d'une extrémité arrondie 20
engagée dans le verrou 11 pour l'entraînement de ce
verrou. L'autre bras du levier 18 présente une partie
coudée 18a encastrée dans une pièce 21 en matière
synthétique formant poignée d'actionnement du levier
18. Cette poignée 21 présente elle-même une gorge 22
en arc de cercle coopérant avec une partie de forme
conjuguée 23 de la plaque 3 pour son guidage.
[0024] Le levier 18 est en outre muni d'une biellette
24 articulée sur le levier 18 autour d'un axe 25 et munie

d'un sabot 26 articulé sur la biellette autour d'un axe 27
et logé dans un logement 28 de la plaque 3 dans lequel
il est guidé par un côté 29 perpendiculaire à l'axe 13 et
un côté 30 oblique relativement à cet axe.
[0025] L'embase est représentée en position ver-
rouillée. Comme on peut le voir à la figure 1, le verrou
11 est totalement sur la plaque dentée 5, c'est-à-dire
entièrement situé dans la moitié de la largeur du rail 2,
avec sa denture totalement engagée dans la denture de
la plaque 5. Dans cette position, l'extrémité 20 du levier
exerce une poussée sur le verrou de manière à appuyer
ce verrou contre l'extrémité de la creusure 14, tandis
que le sabot 26 est pressé, en sens opposé, contre les
côtés de son logement 28. La genouillère formée par le
levier 18 et la biellette 24 est dimensionnée de telle ma-
nière qu'une pression est maintenue, d'une part, sur le
verrou et, d'autre part, sur le sabot 26, l'axe 25 étant
situé à droite de la droite reliant les axes 19 et 27, c'est-
à-dire du côté du verrou 11.
[0026] Le déverrouillage s'opère par la poignée 21.
Le verrou 11 est déplacé de manière à être situé entiè-
rement dans l'autre moitié de la largeur intérieure du rail
2.
[0027] Dans le cas d'une embase sans réglage symé-
trique, la plaque dentée 5 serait fixée sur le rail.
[0028] Le rail et la denture pourraient être en une seu-
le pièce.

Revendications

1. Embase de fixation de ski réglable longitudinale-
ment, comprenant un rail (2) destiné à être monté
sur un ski, une rangée de dents (5) s'étendant pa-
rallèlement à l'axe du rail, une plaque (3) destinée
à porter un élément de fixation de ski, montée cou-
lissante sur le rail et portant un verrou (11) dépla-
çable transversalement au rail et muni de dents (12)
destinées à venir s'engager sélectivement dans les
dents de la rangée de dents pour immobiliser la pla-
que sur le rail dans une position sélectionnée, un
levier (18) d'entraînement du verrou monté pivotant
sur la face inférieure de la plaque (3) et des moyens
de maintien du verrou en position verrouillée com-
prenant un sabot (26) relié au levier (18) par une
biellette (24) formant genouillère avec le levier, de
telle sorte qu'en position verrouillée le sabot est
pressé contre un appui et le levier est maintenu en
position de verrouillage,
caractérisée en ce que le profil des dents de la
rangée de dents (5) et du verrou est orienté perpen-
diculairement au plan de la plaque (3), que les dents
(5) de la rangée de dents s'étendent transversale-
ment au rail en occupant au moins la majeure partie
de la moitié de la largeur du rail à partir d'un bord
du rail, que le verrou (11) comporte un nombre de
dents sensiblement supérieur à deux, et que le ver-
rou (11) est déplaçable au moins approximative-
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ment d'un côté à l'autre du rail.

2. Embase selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la longueur du verrou, mesurée transversa-
lement au rail, est sensiblement égale à la largeur
de la rangée de dents (5).

3. Embase selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée en ce que le pas des dents est compris entre
2 et 3 mm.

4. Embase selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce que la rangée de dents (5) est
solidaire du rail.

5. Embase selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce que la rangée de dents (5) est
déplaçable relativement au rail.

6. Embase selon la revendication 5, caractérisée en
ce que la rangée de dents (5) est solidaire d'une
crémaillère entraînable par un pignon.

7. Embase selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisée en ce que la rangée de dents (5) est
formée sur une plaque solidaire du rail, respective-
ment de la crémaillère.

8. Embase selon la revendication 7, caractérisée en
ce que ladite plaque (5) et le verrou (11) sont en
matière synthétique moulée.
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